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[1706 Juli ] A
SCHREIBEN [VOM ZUGER AMMANN BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN AN DEN CO¬

LONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS, LOUIS- AUGUSTE DE
BOURBON, DUC DU MAINE]

"Je me donne l ' honneur de remercier . . . Vostre Altesse . . . de ce que par sa

Protection mon fils [Beat Franz Plazidus Zurlauben ] a esté

normé à la demye compagnie aux gardes [ - aus der Hinterlassenschaft von

Beat Heinrich Josef  Zurlauben - ] 3 dont ie me recoignois et

ma famille estemellement obligé ie me flatte que les deux Compagnies [in den
2

Regimentern Brendle bzw . Castella ] encores Vacantes seront conservé à ma

famille 3 surquoy Mes supérieurs [Ammann und Rat ] feront responce au premier
2

ordinaire à . . . [ V. A. ] 3 cependant ie ioins un Memoire pour faire voir la

iuste prétention , j ' ose vous supplier . . . de me continuer l ’honeur de Vostre

Protection . . .

Nous aurons la sollemnisation de l 'Alliance d ' Espagne le 8 ou 10 . du mois

prochain [ - diese fand dann tatsächlich am 10 . August 1706 in Luzern statt;

Stadt und Amt Zug war dabei erwartungsgemäss durch Beat Jakob II . Zurlauben
S

vertreten - ] apres quoy ie seray en Estât de partir pour aller en franc e . . .

[et de vous assurer ] de vive voix 3 que ie suis avec le plus profond respect
n



1 ) s . AH 53/80 2 ) Vermutlich sind damit AH 51/87 , 88 gemeint
3 ) s . EA VI 2 , 1334 (Nr . 614)

Konzept AH 64 , 221
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